Paris, La Défense, le 21 juin 2010

OBJET : Solidarité Haïti

Chère donatrice, cher donateur, 


Talents & Partage a lancé un appel à dons en janvier 2010 pour secourir les victimes du tremblement de terre qui a ravagé Haïti. 


Vous avez été nombreux à y répondre. De fait, au 21 juin, nous avons recueilli 34 000€ répartis entre 430 donateurs. Cette somme sera abondée par Société Générale, suite à un accord de Frédéric Oudéa. Dans le même temps, nous avons répondu aux demandes de subventions qui nous ont été présentées par des collègues pour faire face aux besoins de première urgence et plusieurs besoins de reconstruction. Vous trouverez en annexe le détail des soutiens apportés. 


Bien entendu, nous étudierons avec bienveillance toute demande ultérieure. Nous imputerons alors les aides allouées sur notre budget caritatif « courant ». 


En vous remerciant de votre générosité, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations les meilleures. 

M. Laviale 

Président de Talents & Partage

PS : pour votre information, vous trouverez un exemplaire de la lettre d’information n°24 de juin 2010 qui retrace l’activité de l’association en 2009 ainsi que les chiffres de cette activité. 

SOUTIENS APPORTES A HAÏTI

Appuyé par l’Amicadre, l’Amicale des Retraités et l’Association des Salariés et Anciens Salariés Actionnaire du groupe Société Générale (ASSACT), l’appel à dons a permis de recueillir en chiffres ronds 34.000€ répartis sur divers projets. Grâce à l’abondement Société Générale, c’est donc 68.000€ que nous avons à répartir.

A ce jour, nous avons distribué 78.500€ (1). Fidèles à notre tradition, nous avons concentré notre effort sur des projets bien individualisés portés par des associations dans lesquelles certains de nos collègues sont impliqués.

· 15.000€ ont été accordés au profit d’Associacion Humanitaria Dominico Europea, organisation installée en République Dominicaine dans laquelle Louis Caillon (ex responsable monétique Société Générale) qui réside une partie de l’année sur place est très actif.

10.000€ ont servi à des achats de fournitures destinées à un hôpital frontalier d’Haïti qui s’est mobilisé pour accueillir et soigner des victimes du tremblement de terre.

5.000€ ont permis l’acquisition de bâches pour abriter des intempéries des personnes dont les habitations ont été détruites.

· 15.000€ ont été accordés à l’Association Shelterbox dont J. Lidôme (retraité) est le correspondant pour la région de Grenoble.

Cette somme à permis d’acheminer 20 containers contenant notamment des tentes permettant d’accueillir 200 personnes.

· 14.500€ ont été affectés au profit du Centre Œcuméniques des Droits de l’Homme en Haïti, bien connu de Marie-Françoise Rotenberg (DSFS/SBO – Paris).

1.000€ ont servi à des achats de première nécessité (nourriture, eau…) pour subvenir aux besoins essentiels des populations locales.

4.000€ ont été dédiés au renouvellement du parc informatique détruit pour le local d’accueil de l’association.

9.500€ au remplacement du véhicule servant notamment à l’acheminement de l’aide humanitaire en faveur de crèches sinistrées.

· 12.000€ ont été versés à SOS Enfants (marraine : Christel Thébault – PSC Saint Quentin en Yvelines). Ce don a servi à financer une partie des travaux de reconstruction d’un groupe scolaire.

· 10.000€ ont été alloués à l’Association Franco – Haïtienne pour l’Education et la Culture pour remplacer du mobilier de classe et du matériel pédagogique destinés aux locaux scolaires gérés par l’association (marraine – Jamila Spurova – BHFM/DEVL).

· 12.000€ ont été accords à l’association Les Amis de la Fondation Enfant Jésus pour la reconstruction du réservoir d’eau destiné au besoin d’une crèche (marraine : Danielle Fridel / GIMS - Nantes). 

Dans le même temps, une collecte  de vêtements représentant l’équivalent de 50 cartons de déménagement a été organisé à Val-de-Fontenay à l’initiative de notre délégué local, Pascal Mérigout. Une vente de gâteaux a également été réalisée à l’initiative d’un salarié qui a fait don des fonds collectés à cette occasion (1 200 euros). 

Un grand merci pour votre générosité. 
(1) l’excédent par rapport au montant total de la collecte est pris en charge par Talents et Partage sur son budget caritatif « courant ». 

